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le facrenent dans qùelque congrégation protcfnante dans laGrande Bretagne,
ou dais quelqu'une des Colonies en Amérique, feront effimés et reputés
fujets nés naturels de votre Majeflé à tous égards.

Que les Ménorialites ontpr'êté et foufcr it les fermens, ont fait, répété
et fouicrit la déclaration et la profeffion, et fe font autrement conformés aux
conditions requifes par le dit flatut de la 13me de George 2, ou font prêts à
le fWre.

Que les Mémorialifies ayant paffé dans cette colon ie depuis la Proclama- 7
tion de 1763, s'.eftimeit humblement ainfi que d'autres qui font dans la'mê-
nc lituation parle-dit ftatut dela 13me.de fa défunte Majeflé Geo. s. avoir
droit de jouir à tous égards de tous les priviléges des fujets nés naturels de
votre Majefré, conjointement avec leurs compatriotes, et que la jouiffance.
dcs loix d'Angleterre leuref affurée;et ils font d'autant plus confirmés dans
cette opinion que la confiance qu'ils ont dans la fagefec et la jufticedu Parle.
ment Britannique, ne leur permet pas de préfumer qu'il ait eu intention de
priver plu lieurs cens des habitans de cette colonie de leurs juftes droits coin-
me hommes et Citoyens.

Mais les Mémorialifles appréhendant que la 22mTxe claufe de l'Aae qui
accorde une nouvelle Conftitution au Bas Canada, n'etant pas fuffilàmment
explicite relativement aux étrangers, il peut y, avoir des• doutes ainfi que de
l, confufion et du delai dans la premiere éleEion générale pour cette Pro-
vince, ce qu'ils ibuiaitent ardemment prévenir; ils fupplient en conféquen-
ce fon Excellence de prendre telles nefures pour réfoudre leurs doutes, et:
déclarer leur habilité ou inhabilité à voter ou à être élus pour membres de
l'Alfemblée, que fon Excellencc jugera à propos.

Et nous certifions très humblement à votre Majefé, que nous fominmes d'o-
pinion, que ceux qui font nés hors de l'Allégeance de votre Majefté, qui
ont été naturalifés par aae fpécial du Parlement Britannique, ou qui font'
compris fous l'aete de la i3me de Sa défunte Majefté Chap. 7 pour natura.
lifer les Etrangers générallement dans les Colonies de votre MajefRé en Amé-
rique, aux termes et conditions y exprimés, et que les étrangers qui réfi-
doient en Canada lors de la conquête et ceffilon d'icelle, et qui cdmme tels
ont été compris dans -la capitulation, font habiles à voter, et à être élus Mem.
bres de l'Affemblée du Bas Canada, et que les étrangers qui ne tombent pas
fous l'une ou l'autre de ces defcriptions ne font pas habiles à voter ou à être
élus Membres de l'Affemblée de cette p'rovince.

Tout ce que deflus efi humblement ioumis à la fageffe Royale de votre
MajeRé. - WM. SCO-TT,

Le 6 Juillet 1792. A. MADQNALp
J. SCOTIT.

,U E B E C.
Nov. 2. Aujourd'hui étant l'anniverfaire de le Naiffance de S. A. R. le .

PRINCE EDWARD, il ya eu le foir ûne illumination générale; et le Lun-
di fuivant fon Excellence le Lieutenant Gouverneur a donné a ceUe occafion
un ball et une fête fplendides au Châteaù St. Louis.

Le 15 Ont fini les féances de la Cour du Banc du Roi en cette ville.
Il


